Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ROEÉ

Référence :
SCGM affirme (page 11 de 15, lignes 4 à 6)

Préambule :
« Au cours de la période du 1er septembre 1996 au 30 septembre 2002, nous estimons avoir perdu environ 18 Bcf de ventes en service continu sur des ventes en service continu de 72,7 Bcf. »

Questions:

8.
a)
Veuillez indiquer les pertes en volume pour chacune des années de 1996 à 2002.

b) Veuillez ventiler ces volumes selon la nature de ces pertes (i.e. substitution à une autre forme d’énergie, cessation des activités pour le client, insolvabilité du client, etc.).

c) La perte de 18 Bcf est-elle due uniquement à des débranchements ou comprend-elle également des pertes de volumes de clients qui continueraient à assumer l’OMA sans débranchement? Dans ce dernier cas, veuillez ventiler les pertes de volumes selon ce facteur (avec ou sans branchement).

Réponses :

8.
a) et b)


Année

Volume


Nature
1996 

 0 BCF



N/A

1997 

 0 BCF



N/A

1998 

 0 BCF



N/A

1999 

 2,68 BCF


Fermetures d’usine

2000 

 0,55 BCF


Fermetures d’usine

2001 

 14,37 BCF


Transfert de production + 

Fermetures d’usine

2002 

 0,37 BCF


Transfert de production

d) Lorsqu’un client cesse de consommer, il n’y a pas de débranchement mais plutôt ‘’fermeture ‘’ du compteur. D’autre part, si la réduction ou cessation des volumes s’effectue en cours de contrat, le client doit s’acquitter de ses obligations contractuelles.
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